
      A quoi correspondent vos charges locatives ?
 fixée 

par le décret 82-955 du 9 novembre 1982 
(modifié). 
Elles ne financent pas des travaux mais correspon-

appareils et à la taxe d’enlèvement des ordures 
-

l’énergie consommée, et du prix des services.

      Qu'est-ce qu'une provision pour charges ?
Les provisions qui figurent sur votre avis 
d'échéance représentent l'acompte que vous 
versez chaque mois à Gier Pilat Habitat sur les 
dépenses engagées pour votre compte, dans 

juillet 1989).

le plus possible les provisions des  dépenses 
réelles constatées en fin d'année.

        Comprendre la régularisation des charges
Gier Pilat Habitat règle les factures des fournisseurs (électricité, chauffage, entre

le montant des dépenses réelles qui vous concerne.

la charge : soit au volume du logement (m ), ou au nombre de pièces (type + 1), exemple: T3 = 4 pièces

Les dépenses sont 
INFERIEURES aux provisions.

Gier Pilat Habitat vous rembourse l'excédent 
de provisions que vous avez versées.

Les dépenses sont SUPERIEURES 
aux provisions.

 Vous devez donc compléter les provisions que 
vous avez déjà versées à Gier Pilat Habitat.

Deux cas se présentent:

3

au siège de Gier Pilat Habitat
pendant 1 mois à compter de l'envoi 
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